
avec la saine morale qui régit les simples mortels, il 
résulte qBe la Conversion de Casta est en réalité l'opposé 
de la transformation que tes termes semblent indiquer. 

Pour exposer le poème en détail, il faudrait avoir re-
rmirs * le langue de Pindare on à celle d'Ovide, qui 
• dans les mots brave l'honnêteté >,el c'est à notre avis, 
le moyen qu'auiait dn employer l'auteur du poème pour 
le faire chanter, t n voici néanmoins les grandes lignes : 

Dans une forêt consacrée à Vénus, les Faunes,.Kgvpans 
et Pans avec les bympbes exaltent son culte dans des 
termes dignes de la voluptuer.se déesse. Casta, nymphe 
•le Diane, s^gare dans te l le foiél dent l'influence funeste 

la pénètre et la trouble. Elle essaie de résister à celte m 
jluedce gne le dieu Pan lui montre comme irrésistible. 
plan», s'élevant au-dessus des nuages.donueàsa nymphe 
1" Courage de faire triompher sa vertu. Mais la chaste 
tille de Latone (Diane) faiblit elle-même, et en succom
bant elle provoque, par son exemple, la défaillance de 
Casta. 

Ne vous sembie t il pas quo nous devrions plutôt lire 
an frontispice de ce poème : La Perversion de Casta t 

Nous avons cru de notre devoir de renseigner nos 
lecteurs et nos lectrices aussi exactement que nous avons 
f in ie faire sans blesser leur délicatesse, sur les dessous 
•I«e couvre ce titre équivoque de L'oiiurrcfon de Casta. 
Ils auraient été en droit de nous reprocher notre silence. 

Nous devous, pour être juste, reconnaître qne le poème 
renferme des vers d'nne 1res belle facture, ce qui nous 
fait regretter davantage que l'auteur ait choisi un -'ij 't 
Irop mythologique et nous ail mis dan? l'impossibilité 
de savourer les beautés de son leuvrc. 

On dit beaucoup de bien de la musique : lions •snoroni 
qu'elle noiera dans ses ondes sonores les paroles du 
poème. 

I * m é n a g e r i e Blde l à R o u b a l x . — La grande nié 
nagerie Kidel sera installée, boulevard liambeita à H»u-
haix, du ii novembre au 22 décembre. Cet établissement 
comprend, entre autres fauves : ÎO lions, H tigr<-s, i;, 
panthères, 10 ours. 

Tombola . — Voici la liste des numéros gagnants de la 
tombola qui a été tirée le 10 novembre au loc. l de la 
fraternelle (chorale). 

I S i 9 . 3UI5. 3007. *snn. M L J W I , n u l . I1M, S37. 1310, SIS. 
» » . l in» . 1917. Ht», 990. ï -.11. î.130. 3W16. S.tî. J9W, U n i . 17.'". 
3 5 . 5*6, 3119, **W, Î5U>. 1393. i l lM, 116, 17.IS. t.W6. 12. *,3,>. 
M U , 1118, 1369, M i t , * . - ? , * W i . 197. 181. 815, H>. 1776. 16>7 , f . i i . 
39, 3*03. »o, 3151, I S » , 563, 361», i i ' .S , 98, j ; , | à , 1015, « 5 9 , 
3728, 1870 .137 i . 

Les lots nou réclamés pour le 18 courant inclus, reste 
ront au prollt de l'u'uvre. 

L I L L E 
!»• r â l a i s de s B e a u x Arts . — La sous commission 

chargea d'aviser aux moyens de sauver les collections 
sérieusement compromises du m u é * 4e Lille, s'est réu-
nie lundi après-midi. 

Klle a été unanime a demander l'interdiction de se 
servir du calorifère à eau chaude qui salure d'i au l'at
mosphère; la substitution d'un chauffage, à air sac au 
chauffage actuel; le doublement des verrières, eiiliu un 
mode de ventilation et d'aérageà la fois plus pratique. 
moins dangereux et qui reste d'ailleurs à trouver. 

B a c c a l a u r é a t . — Ont été reçus deliml 
t a baccalauréat daaassNM (Ira partiel. — 

sacrt. Henri Carrez. Coi>ollc\ Crape . w . 
Beauvois, lllaire. Bréhon. Ilridoux. Eiigé 
Augustin Vinrent, Walrave (saseï bien), \>: 
Blonde lassez bien), Eduuard Devant, Devillers i 

(le partie). — MM. Iliesselle. ('.nnollc, Delaule 
Moïse Diih.nl lassez bleui, Santallicr. 

baccalauréat moderne (1rs partiel. — M\ 
gg 

Trognon, Wasselin. 
Cs i 

CORRESPONDANCE 
Les articles publiés >lan« cette partie du lournal n'enga

gent ni t'op'mon ni lo responsabilité de In rdartinn 

A p r o p o s «lu T e r n i e 
Houbaix, l i novembre lo'.io. 

Monsieur le Directeur 
du Journal de Houbaix. 

Nous avons déposé le 13 courant à 2 heures et demie 
dans les bureaux de l'Avenir a Houbaix la lettre que 
que nous vous remettons et que nous vous prions d'in
sérer dans votre prochaine édition. 

Malgré notre pressante demande de la reproduire dans 
le jourual du lendemain et la promesse formelle qui 
nous eu avait élé donnée, l'Avenir ne l'a fait paraître ni 
le 14 ni le I I 

Nous ue savons à quoi attribuor celle réserve qui pour
rait être dictée par un sentiment de parlialité ; c'est 
pourquoi nous avons recours A votre obligeance en vous 
priant d'accepter nos remerciement-. 

Les syndicats des courtiers assermentés 
de Houbaix et de Tourcoing. 

Réponse à une lettre signée n un négociant 
/-? courant dans le journal l « Aveu 
Tourcoing. •>; 

Monsieur le Directeur 
du Jouinal l'Avenir de llooliùt.. 

Après avoir décoché une épigralunie de m. 
Caisse de liquidation, votre correspondant aflirme qu'il se lait 
des affaires fictives au marché à terme, lesquelles, si elles 
«taient prouvées, seraient dn ressert du procureur de la Itéjui-

ite Roubaix 

-Tourcoing. 
^oi'it à la 

blique 
If cite comme exemple : »< Q M des ordre 

» été donnés au mieux, par des fabricants 
1 avec aulorii-atum nn'me de payer (juelqn 

m terme auraient 
le premier ordre 

ai* la Luir, ci qu'ils n'«ïui-*ïcut V*-» é ir \ \ t< uir^aatis iiiû 
»> journée ou on inscrivait des rentamc* de mille kilos. » 

*> uéRociant ne comprend absolument rien aux opération; 
du Marche a terme, ni sur la différence qui eilst* entre m 
ordre d'arliut * faire au mieux et un ordre d'achat dan- de 
limites déterminées (soit quelques centimes au des; i de 1; 

Dans la premier cas le courtier est obligé d'acheter à iùn,-

I'orte quel prix, tandis que dans le second cas il ITO peut ache-
er que si les cours du lendemain se rapportent1 bien à ceux de 

la veille: ainsi u t i l pu se présenter qu'un fabricant ou ne^o-
ciant n'ait pas eu son ordiv exécuté. 

Nous tuiivuns aussi téméraire qu'injustifiée l'accusation jetée 
par votre correspondant, et nous voudrions savoir en quoi 
consiste ce fameux délit. 

Nous nous tenons a sa disposition pour toutes les explications 
q'i'il lourrait nous donner a ce sujet. 

M Syndicats des tourtiers de liouhai.v et de T9*rt9im§. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du vendredi 15 novembre 1895 

(Compte-rendu sommaire du Journal de Houbaix) 
Le Conseil municipal de Houbaix, s'est réuni vendredi 

so ira la mairie en session ordinaire de novembre. 
La séance est ouvexle à 8 heures as, sous la présidence 

de M. Henri Carrette, maire. 
Il est procédé à l'appel nominal. Sont présents : MM. 

H. Carrette, maire; Trannoy, Milbéo, Lepers, Coutelier, 
adjoints; Chevalier. Vaumullen, Coupez, Boucherie, Thé-
n u , l'élit, Delétrez, Nys, Wicbart, Gbiot, Uuburcq, Mien 
ne, Selosse, Wilfart, Penant et Cnudde. 

Absents : MM. Ilrauquart, liesohry, adjoints; Valide 
putte. Poulain, Dubrulle, Moret, Demailly et flcrzelle 
(empêché). 

H. le Maire déclare la session de novembre ouverte ; 
e l l e pourra être prolongée de six semaines pour l'examen 
du budget. 

Il est procédé au vole pour l'élection d'un secrétaire. M. 
Delétrez est élu par 14 voix snr 19 votants. 

M. Sayet, secrétaire de mairie, donne lecture du pro
cès-verbal de la séance du 22 octobre 1895, qui est adopté 
sans observation. 

L'ORDRE DU JOUR 
Liste '* é l e c t o r a l e d e 1 * 9 6 

r Le Conseil doit nommei on délégué du Conseil muni 
cipal et deux autres délégués pris parmi les électeurs 
ponr faire partie la commission chargée de la révision 
de la liste électorale de 1896. Sont nommés : MM. Alfred 
Dubnrcq, par I j voix sur 20 volants, Benjamin Uonce, 
et Emile Carrette, par 17 voix sur io volants. 

D é p e n s e ! » i m p r é v u e s 

M. Trannoy donne lecture du compte-rendu de l'emploi 
des dépenses imprévues : logement des gendarmes, con
certs publics, solde ponr journées d'employés de la Ville, 
fournilnre de service à l'école de natation, etc.; au total 
une somme de î .109 fr. 26. Le compte-rendu est ap
prouvé. 

S e r v i c e m u n i c i p a l d e s E a u x 
Il a élé procédé à la réception délinitive des travaux 

de terrassements, maçonneries et enduits, entreprise La-
perre, ponr l'usine dé la Viscourt. Le devis s'est élevé à 
la somme de 37,039 fr. 59. La réception est approuvée.de 
même que celle des travaux de terrassements, maçonne
rie et carrelage, entreprise Masquillier, pour l'usine de 
la Viscourt également. Total des dépenses : 100,873 fr.62. 

L'enquête d'utilité publique faite en vue de l'installa
tion d'un réservoir de 14,000 m. 3 au Mont des Bonnets et 
d'une conduite de I m. 100 y aboutissant n'a soulevé que 
deux réclamations d'an intérêt particulier. Ces réclama
tions sont rejetées et le Conseil donne nu avis favo
rable. 

Par suite de la reconstruction du mur de clôture du 
dépôt du Hucbon, une partie du terrain laissé libre par 
suite du reculement dernier est cédé à la ville. Cette rircellea une superficie de 684 m. z dont le prix est de 

.147 fr. 77. Une partie de cette somme — 1,235 fr. 30 — 
est allouée comme quote-part a la ville de Tourcoing. 

A la sortie d'une conférence avec M. le Préfet et les 
représentants des villes de Roubaix, Tourcoing et Roncq, 
il a été attribué, a chaque ville, ta part de l'entretien 
du chemin vicinal ordinaire n»3, de Honcq Houbaix et 
Tonrcoing 1500 francs et Roncq looo fr. Le Conseil ap
prouve en ce qui le concerne, celte répartition. 

f o u r n e a u x é c o n o m i q u e s 
M. Trannoy donne lecture du cahier des charges en 

vue de !a mise en adjudication de la fourniture des den 
rées destinées aux fourneaux écononaiques.L'adjudii-,alion 
est divisée en six lots : Viande, etc., 8,547 irancs • lé 
zumes, « l e , 715 fr.; haricots, etc., 3,760 fr.; morue,'860 
fr.; œufs , 2,500 fr.; sel, poivre, 200 francs. Le cahier des 
charges est adopté. 

B â t i m e n t s c o m m u n a u x 

Le Conseil municipal avait voté dans sa séance du 13 
septembre dernier, l'adoption d'un projet de construction 
d'un groupe scolaire, rue d'Oran, il avait décidé égale
ment que la dépense serait payée au moyeu des fonds 
I récédemment affectés à l'extension du matériel des eaux 

M le Préfet dn Nord fiit observer que la délibération 
«;t 'muette snr certains points qu'il convient de préciser 
et que la vi l le doit prendre l'engagement de payer pen

dant dix années les dépenses obligatoires qui lui Incom
bent. . 

Aucune observation n est faite. 
Le Conseil approuve le règlement de compte de mi

toyenneté de la ville avec MM. Jean Crommelinck et 
Joseph Deruyck, à propos de la construction d'une crèche 
municipale rue de la Balance. 

La somme totale due par la ville est de 665 fr. 38 
dont 196 fr. 42 pour M. Crommelinck et 416 fr. 73 pour 
M. Deruyck et 52 fr. 43 pour les frais de limbrè et d'en-
rcgislmnont. 

Les habitants de la partie do la nie de la l'olennerie 
comprise entre la rue du Tilleul et la rue de Rocroy out 
fait la demande de construction d'un aqueduc. Le Con
seil renvoie l'examen de ctt le question a la 3e et Ire 
commissions. 

Il accepte la cession gratuite d'une parcelle de terrain 
de 72 m. tO consente par il. H. Saleinbier, au boulevard 
de Metz ; il renvoie à l'examen des 3-) et Ire commis
sions, la construction d'un tronçon d'aqueduc dans "la 
traversée du chemin de fer de Somain à Tourcoing, au 
riez des Trois Ponls, do môme que le budget des chemins 
vicinaux ordinaires. 

Le Conseil renvoie également à l'examen des .le et Ire 
commissions les indemnités à payer pour l'envahissement 
des eaux dans plusieurs caves lors de la construction 
d'un aq"eiluc au chemin des Trois-Pouts. 

l i e u x v i e u x d u C o n s e i l d ' a r r o n d i s s e m e n t 
A la dernière se«sion, le Conse I d'arrondissement 
ait formulé un vœu à propos du pavage de la place 

d'AUdenaerde. Le Conseil municipal renvoie cette ques
tion aux .le et Ire commissions. 

Le Conseil d'arrondissement avait demandé également 
la création d'une nouvelle rue entre le pont du Ualon-
d'Kau et la place Chaplal. Renvoyé aussi aux commis
sions. 

Le Conseil approuve la réception définitive du 7e loi 
des travaux do l'CjTOat collecteur, dont le. montant 
s'élève à 250,791 fr. i l et le nouveau plan général de la 
ville, section j . dressé par le directeur de la voirie. 

B u d g e t s d e l ' é p u r a t i o n d e r i : - | > ' e r r o 
Le conseil approuvo le compte administratif de I8M de 

l'épuration do l'Kspierre, dont les recettes s'élèvent à 
124.747 fr. 78: les dépenses à 126,113 fr. 27, soit un Mcé 
dent de dépeuses de 1,305 fr. 49: le budget supplémen
taire de Ib'.'o, dont les recettes s'élèvent à 89,5.18 fr. 05 et 
les dépenses à 61,683 fr.; excédent des recettes 2i.855 fr. 
05. le budget primitif de 1895 dont les receltes s'élèvent 
229,767 fr. 85 et les dépenses à 218,865 fr. soil un excé 
. 1 «Mjl de dépenses de 9,097 fr. 13. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
S e r v i c e m u n i c i p a l d e s e a u x 

Dans la séance du 22 octobre dernier, le Conseil avait 
•JOUIne. pour un nouvel examen le vote du règlement 
lu service municipal des eaux de Roubaix et de Tour
coing. 

•Jepuia lors, la commission intercommunale et la coin 
mission locale se sont entendues et ont apporté quelques 
modi.'icatious à l'article 25 et 31. 

M. Coupez donne lecture du règlement à mettre en vi
gueur a partir du 1er janvier 1896, eu remplacement de 
celui en date du 20 août 1885. 

iNous commencerons demain la publication de ce 
document). 
C o n c e r t s p u b l i e s : d r o i t s d ' a u t e u r s : t i - a i t é 

a v e l a s o c i é t é d e s a u t e u r s , c o m p o s i t e u r s e t 
é d i t e u r s d e i n u n i i i u c . 
M. V.I'i;riT, au nom des l e et Ire coin Hissions donne 

laoture du Irailé passé entre la ville i l la socilé de-.au 
leurs, compositeurs et éditeurs de musique. 

La socii lé des auteurs, compositeurs el éditeurs de mu 
siqes donne par ce Irait", à M. le Maire de Roubaix, l'an 
lorisation du se servir des enivres composant son réper
toire dans les cas indiqués par le règlement. Le rapport 
est adoplé. 

l ' e n d u i t s m u n i c i p a u x 
La Ire commission s'est livrée à l'examen de l'étal de 

sommes irrécouvrables renvoyé dans la séance du 22 
oclobro dernier. Les nommés Delacourt, demeurant à 
Béthune cl Lambert Laurent, demeurant à Noinaiu, qui 
ont pris livraison du fumier provenant de l'ébouage des 
rues, out été déclarés insolvables. 

La commission est d'avis de porter en non valeur la 
somme de 440 francs due par ces deux débiteurs, et de 
décider que les frais de poursuites exercées contre eux, 
s'élevant à 5'-' fr. 09, soient supportés par la ville. — 
Adopté. 

B u d g e t d e l ' e x e r c i c e ISiMi d u M o n t - d e - P i é t é 
Le budget primitif du Mont de-Pieté pour l'exercice 

1896, renvoyé à l'examen des 4e et Ire commissions dans 
la séance du 22 octobre dernier, présente les résultats 
généraux rappelés ci-dessus, savoir : recettes 577,600 fr., 
dépenses 56i,9.'i0 fr., excédent des recettes 12,650 fr. 

Les prévisions paraissant conformes aux besoins, les 
Commissions prient le Conseil de réserver un avis favo
rable à l'approbat on de ce budget qui est approuvé. 
M o d i f i c a t i o n s a u r è g l e m e n t d e l a c a i s s e d e s 

r e l r a i l e s t i c s S a p e u r s P o m p i e r s 
Dans la séance du 22 octobre dernier, les Ime et Ire 

commissions avaient été chargées d'examiner la lettre 
du 10 du même mois tendant à changer les conditions 
réglementaires de la Caisse des Retraites de la Compa
gnie des Sapeurs-Pompiers, lesquelles, dressées le 17 fé 

I une somme supplémentaire de 5,000 francs, qui sera 
imputée sur les plus-values disponibles de l'exercice 
1895. 

L a c r è c h e d e l a r u e d e l a B a l a n c e 
La 3e et Ire commissions proposent les résolutions sui

vantes : Approuver le devis dressé par M. l'architecte, 
directeur du service des bâtiments communaux, lequel 
devis comprend : Le mobilier et i'ameublement, 2,000 
francs; la lingerie et les objets divers, 4,300 fr.; les cana
lisations d'eau et les appareils spéciaux, 7,000 fr. — En
semble 13,500 francs. 

De décider que ; les fournitures de mobilier et d'ameu
blement, seront livrées par les entrepreneurs adjudica
taires de la Ville. 

La lingerie et les objets divers s'élevant à 4,500 francs 
seront acquis par voie de régie au mieux des iutéréts de 
la Ville. 

L'installation des canalisations d'eau el la fourniture 
des appareils spéciaux s'élevant à 7,000 francs, seront 
exécutées et livrées par M. A. Bourgois, entrepreneur. 

De voler, à cet etTet, nue somme globale de 13.500 fr. 
qui sera imputée sur les plus values disponibles de l'exer
cice 1895. — Lo rapport est adopté. 

L'ordre du jour élan*, épuisé el personne ne demandant 
la parole, bien que ce soit une séance ordiuaire, le bu 
clos est prononcé à 10 heures 1 |S. 

vrier 1877, ont déjà été niodiliées suivant délibération du 
20 Mai 1887. 

Les propositions formulées par M. le Capitaine-Com
mandant ont pour but : 

<• I- De maintenir à la Compasnie ICJ Pommer.* qui M i -
Tint, rautc île [CSMHIICCS, laiic li'imclcr leur retraite : 2- d ac
corder, après dix ans ans de pieseuce au lieu de quinze, des 
pensions a ceux dont le* lilessme> reçues dans le service ou 
dont les iulii inités ne leur permettraient plus de se reiidreaux 
Incendies; s- d'augmenter le taux des pensions; 4- de supprimer 
l'augmentation prévue pour les ofliciers après cinq ans dans 
leur dernier grade au moment de leur admission a la retraite; 
.*•• de supprimer l'article 1" relatif a riossuflisance des revenus 
de la caisse.» 

Les commissions sont d'avis d'accueillir favorablement 
les propositions dont il s'agit et el les demandent, en 
conséquence, qu'à partir du 1er janvier 1896, le règle
ment do la caisse des retraites de la compagnie des 
sapeurs-pompiers sera appliqué conformément aux dis
positions, dont voici les principales : 

» Art. D. — La retraite annuelle accordée pour v in^t-cinq 
ans dé service et plus est lixéc de la manière suivante : Pour 
le capitaine-commandant eu premier, "ou fr. : ponr le capitaine 
en second, 6*5 fr.: pour les lieutenants et le chirurgien. ooO fr.: 
pour les sous-lieutenants, v*5 fr. ; pour les sous-ofliciers, 
i ) j fr. ; pour les caporaux, tambours, clairons et sapeurs. 
36.Ï francs. » 

L'article 11 est aiusi conçu : 
if Art. 11. — Dans le cas ou la Compagnie serait licenciée, les 

retraites liquidées ou acquises, jusqu a cette époque, continue
raient a élrc servies : mais it n'en serait plus accordé d'autres, 
et les fonds allecîcs au service de la Caisse, objet du présent 
règlement, rentreraient, sans autre charge, dans la Cuisse Mu
nicipale ». 

Cet article amène une longue discussion. 
M. Lepers le trouve peu clair et il expose que si le 

corps des sapeurs pompiers était dissous, il se trouverait 
des hommes qui prendraient leurs droits. 

M. Vanmullen réplique quo la caisse est toujours vide 
ce à quoi M. Lepers répond que dans quelques années, 
elle pourra avoir une avance de 10 à 20,000 francs. Il 
demande le renvoi de cet article pour être à nouveau 
examiné. 

M. le Maire dit qu'un corps de sapeurs-pompiers n'est 
pas licencié du jour au lendemain, et que s'il y avait 
des dettes au moment de la liquidation, ce serait la Ville 
qui payerait. 

Différentes observations sont encore présenlées par 
MM. Lepers, Coupez et Tbérin, puis M. Carrette met le 
rapport aux voix . Il est adopté à l'unanimité. M. Lepers 
(ait ses réserves sur l'article 11. 

V o i r i e m u n i c i p a l e 
l'ne commission a été chargée d'examiner le projet de 

M. le Direclenr dn service de la voirie, en vue de la 
mise en adjudication des travaux à exécuter eu 1896, 
1897 et 1898 pour l'entretien des aqueducs et des ou
vrages d'art, ainsi quo pour la construction des branche
ments d'égoûl; le Conseil adople ce projet de même que 
celui dressé par M. lo Directeur du service de la voirie, 
en vue de la mise en adjudication des travaux à exécuter 
en 1896, 1897 et 1898, pour l'entretien des chaussées de 
la voirie urbaine. 

C e s s i o n d e t e r r a i n a l a v o i r i e v i c i n a l e 
La commission dont M. Trannoy est le rapporteur, a 

pris connaissance des conditions auxquelles M. K. Dujar-
din consent à céder à la Ville une parcelle de terrain de 
14 m. 85, réunie par suite d'alignement au sol du che
min vicinal ordinaire n' 10. Le prix de 5 francs le mètre 
demandé parait correspondre à la valeur du terrain dans 
la situation des l ieux. 

En conséquence, il est proposé : D'approuver l'acquisi
tion de la parcelle dout il s'agit an prix de 71 fr. 25 et de 
décider que cette somme sera imputée sur les fonds dis
ponibles affectés aux chemins vicinaux. — Adoplé. 

C e s s i o n s d e t e r r a i n s à l a v o i r i e u r b a i n e 

Les propositions relatives à l'acquisition par la Ville de 
quatre parcelles de terrain à incorporer à la voio publi
que par suite d'alignement, ont été examinées. 

Les terrains sont cédés paj MM. Vantroys, Iiavart 
Dnbar et Vanhasbronck. La surface totale s'élève a 
161 m. 26 et la somme à payer à 1.223 fr. 68. Le Conseil 
adopte ces propositions. 

C r é d i t s u p p l é m e n t a i r e p o u r l ' e n l è v e m e n t 
d e s i m m o n d i c e s 

La commission, dont M. Delétrez est le rapporteur, a 
examiné le rapport par lequel M. le Directeur de la Voirie 
informe l'administration que le crédit afférent à l'enlè
vement des immondices sera insuffisant pour pourvoir 
aux besoins du service jusqu'à la Uu de l'année cou
rante. 

L'insuffisance provient principalement de ce que le 
nombre croissant des rues aggrave chaone Jour la charge 
de l'enlèvement des immondices. 

Tout en recommandant la plus stricte économie, M. 
Delétrez propose : de voter uu crédit de 6.000 fr., néces
saire à la marche du service et de décider que ce crédit 
sera prélevé sur les fonds disponibles de l'exercice cou
rant. Adoplé. 

C r é d i t s u p p l é m e n t a i r e p o u r l e c h a u f f a g e 
d e s b a M m e n t s c o m m u n a u x 

Les 3e et Ire commissions ont examiné la question re
lative à une demande de crédit supplémentaire pour le 
chauffage des établissements communaux pendant l'exer
cice courant. 

Par suile des froids rigoureux de l'hiver dernier le 
crédit de 28,000 francs qui avait été prévu au budget 
primitif de 1895 est devenu insuffisant. 

Abu d'assurer jusqu'en fin d'année le service du cliauf-
lage dans les établissements communaux, le Conseil vote 

CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCOING 
Séance du 15 novembre 

Présidence de M. HASSEBBOICO, inaire 
La séance est ouverte à 8 heures 40. 
Sonl présents . MM. llassebroucq, maire: Diéval, Séné-

lar, Masure, adjoints; Honoré Dumorller, Dueoulombiur, 
Grau, Impoli1, Glorieux, Delpbin Dumortier, Augustin 
Dalle. Ilersin, Cruque, Tack, Leplat. Delcroix, Iju. Des 
tombes, R. Tliéry, Masurel-Leclercq, Demouveaux, Lori-
dan, Benoit. 

Excusés : MM. Salenibien, Ilouoré-Colson, Millier, Des-
pinoy, Dron, Delva, Roux, DB Lavaivre. 

H. Tack est élu par acclamations secrétaire pour la 
session. 

Lecture esl donnée par M. Drainais, secrétaire-général, 
du procès-verbal de la précédente réunion dont la ré
daction est adoptée. 

Iiepeusia imprévues.— Ainsi qu'il esl procédé à chaque 
ouverture de session ordiuaire, M. le Maire rend compte 
de remploi des sommes inscrites au crédil «Dépenses 
imprévues». Acte est donné de la communication. 

Budget communal 1S96. — M. le Maire annonce qu'il 
déposera dans la prochaine séanco son projet de budget 
pour 1896. 

Hudijet des hospices pour 1896. — Ce budget est ren
voyé à l'examen de la commission des liuances. Sur sa 
demande, M. LonUGran sera entendu par caûe commis
sion. 

Ilud'jct des chemins vicinaux. — Le Conseil arrèleà la 
somme de 73.233 fr. eu recettes et eu d é p o s e s , le bud
get des chemins vicinaux, pour 189IJ tel qu'il a été élabli 
par le service vicinal. 

M. Dupont demande si les crédits volés sont affectés 
à la longueur de la totalité des chemins ou seulement 

ux parties de chemins se trouvant sur le territoire de 
Tourcoing. 

M. lo Maire fournil des explications d'après lesquelles 
les crédits s'appliquent aux parties situées sur le terri
toire de Tourcoing, l'entretien du surplus étant couvert 
par les « contingents. » 

Service des Eaux potables. — M. le Maire soumet un 
rapport très étendu sur les nouveaux règlement et tarif 
pour la fourniture de l'eau potable. 

Ces règlement et tarif ayant élé arrêtes d'accord entre 
les deux municipalités, nous en renvoyons pour les con
ditions nos lecteur, à ce que nous publions plus haut, 
sous la rubrique « Roubaix. » 

Le tarif de vente de l'eau à Tourcoing n'est pas tout à 
(ait conforme à celui de Roubaix. Il nous est impossible 
de saisir ces chiffres à la lecture, nous y reviendrons. 

M. Honoré Dumortier. — J'ai toujours protesté contre 
celte exigence de faire payer le branchement de la prise 
à la maison au premier propriétaire, tandis qu'un second 
oui viendra prendre de l'eau sur ce branchement ue 
paiera rien. Il y a là une injustice. 

M. le Maire. — 11 faut éviter les complications : Le 
premier propriétaire se trouve indemnisé quand un se
cond fait une prise, par suite de la diminution du prix 
de l'eau résultant de l'augmentation de consommation. 

Le règlement proposé n'innove rien, ne change rien. 
M. Honoré Dumortier. — Je maintiens ma proposi

tion. 
M. le Maire. — La conséquence sera le renvoi du pro

jet à la commission. 
Le Conseil renvoi l'article à l'examen de la commis

sion mixte. 
Los antres clauses du règlement et les tarifs sont adop

tés sans autres observations. 
l'snie de la Viscourt. —Réception a été faile dedivers 

travaux de pavage, de terrassements, de maçonnerie exécutés à l'usine dé la Viscourt 
Le Conseil homologue les procès-verbaux de réception 

et autorise le paiement des sommes dues aux entrepre
neurs. 

Le téléphone a la gendarmerie. — La pose d'un fil té
léphonique privé entre l'Holel-de-Ville coûterait 535 fr. 
et l'entretien annuel 43 fr. 50. Le Conseil autorise à 
faire cette dépeusc et à signer rengagement avec l'admi
nistration des Postes. 

Construction n l'Hospice. — Le Conseil donne un avis 
favorable à la construction d'un ouvroir et d'un jeu de 
b o u l e s à i e c p o u r U s v i&iLlarde . 4 i 'HtMpiee g é n é r a l . 

Ecole maternelle de la Croix Bouge. — Le Conseil vote 
les crédils nécessaires pour la création de deux nouveaux 
emplois d'adjointe et de femme de service à l'école ma
ternelle de la Croix-Rouge dout la population scolaire 
comprend 235 élèves. 

Monument l'asteur. — Sur la proposition do M. le 
Maire, la demande do souscription pour l'érection d'une 
statue à l'asteur, formulée par une circulaire de M. Sey-
doux préaident du Conseil général, est renvoyée à 1% 
commission des finances. 

Listes éleclcrales. — M. Loridan est désigné pour faire 
partie de la commission de révision el MM. Diéval et 
Ducoulombier peur faire parlie do la commission do 
jugement des réclamations. 

Liste de répartiteurs. — Lo vote est remis à la pro
chaine séance. 

L'élargissement de la rue de Tournai. — Le Conseil 
vote le crédit de 1,147 fr. 26 pour la clôture (une palis
sade eu bois) et le trottoir des portions de terrains ap
partenant à la ville par suile do l'élargissement de la ruo 
de Tournai. 

Ces travaux seront exécutés par les entrepreneurs des 
travaux d'entretien. 

Von au Uuséc. —Sur la demande de M. Lebon, ancien 
ministre du commerce, M. le Ministre des Beaux-Arts a 
accordé, au Musée de Tourcoing le tableau Chez le barbier 
do Bnspot, tableau qui a figuré à noire exposition des 
Beaux-Arts. 

Harmonie du Blanc-Seau. — Cetle société sollicite lo 
renouvellement de son uniforme. Renvoi aux commis
sions compétentes. 

lui formes des employés d'octroi. — Le Conseil autorise 
le Maire à passer uu inaiché pour la fourniture de ca
bans; puis il homologue le cahier de charges pour la 
fourniture des uniformes pendant 3 ans (évaluation 10,300 
fr.) 

Abonncmcn! avec les brasseurs. — L'examen de celte 
question est renvoyé à la commission des finances. 

StTitc* de l'ébouage. — Le Conseil approuve le cahier 
des charges pour la fourniture de paille et fourrages dé
livrés à la nourriture des chevaux do l'ébouage. 

Bureau de bienfaisance. — Réception a été faite des 
divers travaux de terrassement, de maçonnerie, de fer
ronnerie exécutés au nouveau bureau de bienfaisance, 
s'élevant à 113.473 fr. et dépassant les prévisions de 
10.000 fr. Le Conseil homologue les piocès verbaux de 
réception et autorise lo paiement du solde dû aux entre
preneurs. 

Eaux de CEspierre. — Le Conseil approuve le compte 
administratif et de gestion du syndicat de l'épuration de 
l'Kspierre en 1894 et il adopte les budgets supplémentaires 
de 1895 et budget primitif pour 1896. 

Ecole primaire de jilles du quartier des Cinq-Voies. — 
Sur le rapportde M. Dupont, le Conseil accueille favora
blement la pétion d»s habitants des quartiers des Cinq-
Voies et de la rue Latérale, tendant à la création d'une 
écoie do (illes et à renvoyer avec appui cette demande 
à l'examen de l'administration. 

Secours a la veuve d'un agent décédé. — Au nom de la 
commission des finances, M. Emile Deslombes propose 
d'allouer à Mme veuve Panifier, uu secours extraordi
naire du 600 frances. 

L'Union des Trompettes. — Le Conseil alloue une aug
mentation de subvention du 100 francs à I f mon des 
Trompettes. 

Voeux. — M. Delpbin Dumortier sollicite la création 
d'une école primaire à l'Epinetle. H demande aussi la 
dislribution de 1,500 fr. en secours à distribuer en chaus
sures aux enfanls pauvres, à l'époquo de là Noél. 

Le premier vœu est renvoyé à l'examen de l'adminis
tration, yuant au second il est adopté séance tenante, et 
le crédit de 1,500 fr. est voté. 

Tramways delà Place au pont de Neuville. — M. Her-
sin dépose un vœu dans ce sens. Renvoi aux commissions 
compétentes. 

Le Conseil s'ajourne à huitaine, et la séance est levée 

T H . T T .Tj:LNr.ATJ:2g 
Tribuna l c o r r e c t i o n n e l «le Li l l e . — Audience du 

vendredi i5 novembre. — CSAUE niixicTCEex D'C.V HATEAC.— 
M. Ferret, fermier au Hutm à Roubaix avait dit requérir un 
agent pour faire mettre à la raison un jeune homme d'une 
vingtaine d'années, Alfred Deschemaker, tisserand, rue dEs-
pierre lequel, armé d'un râteau, voulait il y a quelques jours, 
en frapper M. Ferret et l'une de ses servantes. Quand 1 agent 
survint, c'est contre lui crue se porta la colère de Descheema-
ker qui ht rébellion. Le prévenu est condamné à une peine de 

ngt jours de prison et cinq francs d'amende. 
USE IVRESSE MENAÇANTE. — A l'estaminet de la rue des Arts 

à Roubaix portant la poétique enseigne du « Bouquet de Mar
guerite », uu consommateur du nom de Dumortier Henri. 20 
ans, marchand a Roubaix, brisait verres, vaisselle et meubles, 
puis il avait bousculé les gens de la maison et brandissait un 
couteau dont it paraissait disposé à se servir. 

Celte exubérance tomba brusquement quand on vint mettre 
la main au collet dn monsieur qui, traduit eu correctionnelle, 
se voit iniliger huit jours de prison el deux amendes, l'une de 
onze et l'autre de cinq francs. 

DÉCOCVERTE DE LA CACHETTE. — Mme Daniien.-. cabarelière 
rue Dlanchemaille à Roubaix, avait le 12 novembre, accompa
gné à ta cave des garçons brasseurs chargés de descendre plu
sieurs fûts de bière. Lorsqu'elle i'enioiita,èlle constata quedans 
le tiroir de sa caisse manquaient deux pièces de deux francs. 
Elle porta ses soupçons sur deux personnes présentes dans 
lestaininet Jules Leclercq, 28 ans.rue Solferino et Joseph Van-

f asse, 29 ans, rue des Fleurs, tous deux tisserands a Roubaix. 
Is fuient fouillés incontinent et dans la bottine de l'un d'eux 

Vativasse ou trouva uue pièce de deux francs, Poursuivis l'un 

I et l'autre, ils ne sont point condamnés tous deux : Jules Le 
clercq est acquitté; quant à Vangasse il est condamné à 3 mois 
et un jour de prison. 

OLTHAOES A tm EMPLOYÉ U'OCTROI.— Lundi matin 11 novem-
! bre, François-Amédée Tènard, 38 ans. Journalier à Tourcoing, 
essayait de revendre en détail un panier de harengs qu'il ve
nait d'acheter : le sous-brigadier d'octroi, M. Vanreekcm, s'y 
opposa, mais non sans avoir reçu une bordée d'insultes de la 
partdeTénard, lequel eut la même attitude à l'égard d'un 
agent do police requis par M. Vanreekem. Tènard n'en est pas 
à sa première affaire pour des scènes de ce genre : il a déjà 
en, h cet elTet, maille à partir avec !a justice. Coût : un mois 
de prison et 5 fr. d'amende. 

TOUJOURS I.A CHAUDE.— l'n Rouhaisien, Auguste Boddaert, 
36 ans, marchand, est condamné à quatre mois de prison et 
:iOO francs d'amende pour avoir été arrêté sur le territoire de 
Toufflers, 

PORT DE COUP I,E POINU AMÉRICAIN. — Le lundi 13 août dans 
la soirée, un rempailleur de chaises du nom de Emile Labbens 
demeurant à Croix, avait rencontré une femme. Mme veuve 
Carton, qui se trouvait dans l'estaminet Bcrmer à Croix; il 
voulait absolument mener vie commune avec elle. 

Comme elle n'accédait pas à ses étranges prétentions,il soi tit 
de sa poche un coup de poing américain et la menaça eu profé
rant contre elle des injures ; il était, il est vrai, dans un état 
d'ébriété assez avancé. Puis il sortit et jeta sou arme en s'en 
allant dans la cour. 

Mme veuve Carton était allée aussitôt mettre M. le Commis
saire de Croix au courant des faits. Lcblund fut arrête, puis 
relâché ensuite. Poursuivi pour port d'arme prohibée, Labbens 
qui a de bons antécédents, se voit 
sursis pour l'exécution de la peine de si 
pliquée : il encourt une peine d'amende 
ivresse. 

ON NE «Kr rvs IMPUNÉMENT, SANS MOTIF, LA POLICE EN MOU
VEMENT. — Le 13 août, M. le commissaire de police de Roncq 
vovait arriver en son cabinet un jeune homme qui dit se nom
mer V.-iiilerbergiic. Agé de 23 ans et être voiturier à Meuiii rue 
de Bruges: il raconta (pie la veille levenaut de Lille, il avait 
été attaqué snr la roule de Roncq vers dix heures et demie ou 
soir par quatre individus qui lui avaient tiré des coups de re 
volver et l'avaient terrassé.déchiré ses vêtements et lui avaient 
enlevé tout l'argent qn'il possédait sur lui environ cent soi-

• le bénéllce du 
rs qui lui est ap-
rinq francs pour 

xante-dix 
M. le 

a c c o m p a g n é de V a n t e i b c 
d'après ce dernier, avait eu .-©.s 

volver dans un paquet gi 

aussitôt ses investigations et, 
il se rendit à l'endroit ou. 

icii l'agression. H trouva plnsii m -i g is l ' c t iamp 
quant à Yaiilerbergnë il avilît' une" partie de ses habits en 
pièces. . 

Le jeune homme avait signale comme étant revenu avec lui 
dans sa voiture un autre jeûne homme qui fut interroge. Le 
dernier raconta au commissaire que dans la soirée, sur le 
chemin de Roncq. il avait en elfet été invite par vanicrberghe 
a monter dans son véhicule. A un moment donne, \anlerber 
ghe était descendu prétextant un besoin à satisfaire et le priant 

II 
seul là route, 

it ensuite vu revenir près de lui. sou compagnon de 

t paru assez invraisemblable; car aucun bruit même 
iiilaill n'avait été perçu dansla nuit. . 
Tout cela avait semblé au commissaire lui produire I effet Je 

ce qu'on est convenu d'appeler une « histoire de brigands ». Il 
irc.ssa de questions Vantcrbeiglie qui Unit par lui avouer que 
elle agression nocturne avait été inventée de toutes pièces : a 

Lille. Viiiilcibeiglie avail été dans le quartier Saint-Sauveur : 
avait perdu tout l'argent qu'il avait et n'avait pas eu ,e 

temps, avant do revenir, de s'adresser à la police de Lille. 
N'osant plus revenir sans sou argent dans sa famille, i, 
venta l'histoire de l'attaque sur la roule de Roncq. Sur I in-
tatlon du commissaire, le jeune Vaiiderbeighe écrivit et sigu a 
reconnaissance de tons ces faits. On conçoit que cet impru

dent moiisoiiKe devait avoi'% au regard des autorités fiançai-
ses. une sanction quelconque. Vandcrberghe fut défère au tri
bunal correctionnel pour outrages au commissaire de police. 
It exprime tous ses regrets a la justice mais n'eu est pas inouïs 

iiidamné à quinze jours de prison. 
AFFAIRES DE FAMILLE. — Le dimanche 7 juillet, dans la soi-
e. Vaudevamiéle, jardinier à Rondiies. était allé u Liuselles 

suadei à sa femme, dont il était séparé, de icprendic 
mniuiie Mais lente la famille Vaiidt*leelaud.le perc, la 

e, la lille, tomba sur le malheureux qui fut grièvement 
se à la tète, s'était joint aussi aux frappeurs, Angcle follet, 

domestique, It» ans. Poni I. résultat de cet orage conjugal com
pliqué d'une pluie de horions : A Vaudtstceland perc, 10 jours 
de prison, à Rosalie lirad sa femme, un mois, à Angélus, qua-

Ouantà Marie Vandstecland elle est acquittée. 
's à Irma Uebakere, cabaretiere rue de l'Epeule a 

Croix, laquelle lui a d'ailleurs pardonne, Achille Vandenber-
'" ans, à Croix, cueille une amende de trente francs. 

I:;T;. 

COUR D'ASSISES D U NORD 
Audience du vendredi 15 novembre 

Présidence de M. le conseiller BOSÇUET 
Ministère public : M. BLONDEL, avocat-général 

2c affaire 
T e n t a t i v e ( l ' a s s a s s i n a t à l ' a n t e l e u - l . a n i b e r s a r t 

Denizart est condamné à dix ans de travaux forcés ; 
défenseur, M' Haltu. 

Audience du samedi 16 novembre 
Présidence de M. le conseiller BOSOUET 

Ministère public : M. WAHON, substitut du procureur 
général. 

B a n q u e r o u t e à L i l l e 
Ambroise Defaux. âgé de 43 ans, négociant en épice

ries, oblint le bénéfice de la liquidation judiciaire, le 15 
février 1895, sur son dépôt de bilan qui accusait un actif 
réalisable supérieur à son passif. 

Dès le début des opérations, après avoir déjoné une 
tentative de fraude de Defaux qui prétendait faussement 
n'avoir pas exercé le commerce en son nom personnel et 
n'être que le mandataire d'un de ses frères,le liquidateur 
constata l'inexactitude du bilau. L'actif avait élé grossi 
par des créances fictives: le passif avait été diminué d'un 
chiffre important de créances passives. Le liquidé fut 
" claré en faillite le 1er avril. 

L'examen de la comptabilité révéla qne tous les livres 
étaient irrégulièrement tenus, frauduleusement même. 
Dans le but de retarder sa faillite, Defaux avail fait des 
achats pour revendre au-dessous des cours. Il avait payé 
après sa cessation do paiements, dos créanciers au pré
judice de la masse. Il était donc en élat de banqueroute 
simple. 

Mais l'accusation relève aussi la banqueroute fraudu
leuse. Ambroise Defaux aurait détourné une grande par-
lie de son actif, avec la complicité de Alfred lianzé, 47 
ans cordonnier à Paris, Jeau-Baptistc-Eugène-Napoléon 
Givaudan, 53 ans, employé de commerce à Lille, et 
Charles-Louis Defaux, 38" ans, peintre, ce dernier en 
fuite. 

En 1895, sentant sa faillite imminente, il imagina de 
créer dans sou voisinage un magasin vendant les mêmes 
produits que lui, de le faire gérer par des prête-noms et 
d'y faire passer ses marchandises par des ventes s i m u 
lées. 

Il loua un magasin et une écurie à la Madeleine, rue 
de Lille. Ils installa, en cet endroit, Ciraudan comme 
gérant. H dressa un acte d'association fictive entre lui, 
Dauzé et une troisième personne sans ressources. Sous 
fornio do ventes au comptant, il détourna ensuite ses 
marchandises de ses magasins, ponr les faire entrer dans 
cenx de la Madeleine. 

Il continua ses détournements, même après sa liqui
dation judiciaire. C'est ainsi qu'il Ut wareuter par Danzé 
et Givaudan, aux docks généraux de Lille, 14 balles de 
café à lui livrées en janvier, qu'il avait fait transporter 
dans uu magasin loué à Saint-André, par son frère 
Charles, sous le nom de Dauzé. 11 obtint sur ces mar
chandises une avance de 2,563 francs quo ses complices 
lui apportèrent en Belgique où il se réfugia quelques 
jours après, 

Le syndic a saisi tout ce qu'il a pu recouvrer, tant 
dans les magasins de la Madeleine qu'aux docks géné-
iaux . De celte façon, la faillite qui avait été sur le peint 
d'êlrc clôturée pour insuffisante d'actif, a pu se consli 
luer un actif de 5,775 fr. 

LES REPRÉSENTANTS DE LA REGION DU NORD 
AU M I N I S T È R E D E S T R A V A U X PUBE.1CS 

L e t a r i f l O ? 
Paris, 15 novembre. — L'ne délégation comprenant 

tous les sénateurs et députés du Nord et du Pas-de-Calais 
et les membres de ia Chambre de commerce de Bétbune 
ont été présentés ce matin au minisire des travaux pu
blics par M. Déprez, sénateur du Pas-de-Calais, président 
de la Chambre de commerce de Bétbune. 

M. Déprez a exposé au ministre les motifs qui parais
saient, à la délégation, de nature à déterminer le gou
vernement à ne pas retarder davantage l'homologation 
dn tari! 107, relatif au transport des bouilles dn Ntrd 
dans l'Ouest et à mettre ainsi fin à une situation qni ne 
peut se justifier et qui est si préjudiciable aux intérêts 
généraux du pays. 

M. Guyot-Dessaigne a répondu que le comité consultatif 
avait examiné l'allaire et concluait à l'adoption du tarif 
'07 ; qn'il était, en ce qui le concernait, tout disposé à 
u i v r e l a même voie, mais qu'il y mettrait une condition 

essentielle, celle de l'interdiction de soudure avec la 
frontière, de telle sorte que le nouveau tarif soit unique 
meut destiné à favoriser les bouilles françaises de la ré
gion du Nord. 

Le ministre a ajouté qu'il n'avait pu prendre aucune 
décision ferme avant la discussion de l'interpellation, 
fixée a demain. 

La délégation s'est retirée très satisfaite de l'accueil el 
de la déclaration du ministre. 

KTAT-t'IVII.. - TOORCOING— Déclarations de'.nautances 
du vendredi r.-> novembre. — Léon Bokkaert, à ta Maternité. — 
Raphaël Heule. rue du Couet. — Marguerite Delaunay, rue 
d'Havre. — Déclarations de décès. — Pniloméue Pottillius, 9 

s 15 jours, rue Delhayeil. 

CONVOIS FL1BI.ES & OBITS 
Les amis et connaissances de la famille WARDAVOIR-

DUV1NAGE, qui . par oubli , n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Dame Fidéline Joseph Dl'Vl-
NAGE, veuve de M. Amand-Constant WARDAVOIR, décé
dée à Roubaix, le 13 novembre 1895, dans sa 8ie année, 
administrée des Sacrements de notre mère la Ste-Egliso, 
sont priés dé considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Salut Solennels, qui auront lieu le dimanche 17 courant, 
à 2 h e u r c s l | î , en l'église dn Saint-Sépulcre, à Roubaix. 
L'assemblée à la maison mortuaire, à 2 heures, rue 
d'inkermann, 185. 

Les amis et connaissances de la famille D'HALLL'IN-
DESCAMPS, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
défaire part du décès de Monsieur Jean-Loûis-Lambeit 
D'HALLLIN, ancien marchand-boucher, membre fonda
teur et trésorier do la Société de Secours Mutuels, décédé 
à Mouvaux, le 14 noven.bre 1893, à l'âge de 79 ans et S 
mois, administré du Sacrement de l'Extrême-Onction, 
sont priés de considérer le présent avis comme e n tenant 

J l ieu et de bien vouloir assister aux Vigiles, qui seront 

cbantées le dimanche 17 coarant, à 4 heures 1)3, et aux 
Convoi et Service Solennels, qni auront lien le lundi 18 

| dudit mois, à 10 heures, en l'église de Mouvaux. L'as
semblée à la maison mortuaire, route de Roubaix. — 
L'Obit solennel dn mois sera célébré le lundi 23 décem
bre, à 10 heures. 

Les amis et connaissances de la famille FRASEZ 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-
part du décès de Gustave-Laurent-François FRASEZ, j 
né à Roubaix, le 2(1 mai 1S39, décédé le 13 novembre 
1893, administré des Sacrements de l'Eglise, sont priés de 
considérer le piéseut avis comme eu tenant lieu et de 
bien vouloir assister aux Convoi et Service, qui auront 
lieu le lundi 18 courant, à 9 beures, en l'église Saiute-
Etisabelli, à Roubaix. — L'assemblée à la maison mor
tuaire, rue Sainte-Thérèse, 73. 

N O R D 
Conflit e n t r e d e s o u v r i e r s e t l e u r c o n t r e m a î t r e & 

Fonrmles . — Vendredi soir vers 10 heures, uu tisserand 
de la filature du << Fourneau » nommé Audin, priait le 
contre-inartro Cras, de vouloir bien vérifier son mélier. 
Celui-ci, qui esl trop vif, reçut fort mal l'ouvrier; Audin 
menaça alors de la main sou contremaître, sans toute
fois l'atteindre. 

Au même momeut Cras, qui était armé de deux clefs 
de métieis. attrapa l'ouvrier au Iront, lui occasionnant 
une blessure assez grave. Les ouvrier? voulurent faire 
un mauvais parti au contremaître mais celui-ci avait 
déji pris la fuite. 

Les ouvriers, sous menace de grève, ont réclamé la 
révocation du contreniaitre. SaUsfaction a été accordée. 

V io l en t Incendie à M e r c k e g h e m . — Un incendie, dû 
probablement à la malveillance, s'est déclaré mercredi 
soir, vers 5 heures, chez M. Alphonse Vanaecker, culti 
vateur, hameau du Lynck. Toute la grange, contenant 
une très grande quantité de toutes sortes de grains, el 
un grand parc à meules de blé ont été la proie des flam
mes, seule la maison d'habitation a pu être préservée ; 
les perles, couvertes en partie par une assurance, sont 
évaluées de 20 à 30,000 francs. La gendarmerie a ouvert 
une enquête. 

Une t e n t a t i v e de su ic ide a u 1 1 0 ' . —- Lu soldat du 
HOe, Tison s'est jelé dans le canal de la Lunette, à Dun-
kerque; il a été aussitôt repêche et conduit à la caserne 
Jean Bart oit il a été mis en cellule 

. \ o s r e p r é s e n t a n t s a u P a r l e m e n t . — Dans le scrutin 
r l'ordre du jour de confiance dans le cabinet déposé par 

MM. Pourquery de Boisserni, Hubbart et Sarrien, à la suite de 
l'interpellation de M. Julien Dumas, tous les députés du Nord 
cl du l'as-de Calais ont voté pour, sauf MM, Cocliin. Plichon, 
Le Cavrian, Loyer. Dansette, de Montulembei t et Tailliandier, 
qui ont volé contre. 

Se sont abstenus : MM.Lemire. Bose.Dussaitssoy, lioudenoot, 
Hibot, Jonnart el Graux. 

"~ i congé : MM. Evrard-Lhez el Adam. 

L a f ê t e du Roi à l a c a s e r n e des g r e n a d i e r s . — La 
fêle donnée vendredi malin par le régiment des grena
diers, à l'occasion do la Saint-Léopold, a élé eu tout point 
réussie. 

La cour de la caserne avait été décorée. 
A 10 heures, M. lo général commandant la 4e circons

cription militaire, accompagné de son aide de camp, fai
sait sou entrée à la caserne et était reçu par le colonel 
Rouen, commandant ie régiment. 

Il a décerné les prix aux vainqueurs des jeux qui ont 
çuivi. 

L a p r i n c e s s e Charlotte . — Depuis son retour au 
château de Laekon, sa Magesté le Roi rend de fréquentes 
visites à son infortunée sœur, la princesse Charlotte, la 
veuve du malheureux Maximilien archiduc d'Autriche, 
enipereur-niartyr du Mexique. Hier encore, le Roi, qui 
est toujours accompagné d'un simple garde, a fait une 
visite au chàleau de Bouchout, qui a duré près d'une 
heure. La santé de l'inforlunée princesse, qui avait subi 
un accroc sérieux l'hiver dernier, ne laisse rien a désirer 
actuellement. La veave de Maximilien est, d'ailleurs 
restée au physique, une forte et belle personne, qui 
semble démentir les 55 ans de son ca'.in.îrier. 

G r a v e s b a g a r r e s é l ec tora l e s a A n v e r s . — Les .Ve-
rmydoeners (société catholique) a raie ut organisé jeudi 
soir une manifestation suivie d'un meeting. Au coin de 
la place Verte et de la rue Nationale ils ont été assaillis 
par le Vooruitstrccenden Albert tirimr. Lue formidable 
bagarre s'est engagée. La police a dû dégainer el charger 
la foule 

Les Seringdoenersse sont rendus ensuite à l'Eeitdrac/il, 
où avait lien leur meeting; celui ci a été très réussi. 

Les libéraux ont continué leurs manifestations dans la 
ie seclion, où ils ont molesté les meetinguistes qu'ils 
rencontraient. Au local Oup Anlicerpcn, ruo des Peignes, 
ils ont forcé l'entrée, brulalisé quelques consommateurs 
el entièrement saccage le café. 

F i n de l a g r è v e d e s t y p o g r a p h e s de Gand. — Ven
dredi malin, un arrangeaient esl survenu entre les gré
vistes et la plupart des ateliers typographiques. 

A l'atelier Hoste, les salaires seront augmentés annuel
lement do deux centimes à l'heure jusqu'à ce qu'ils 
atteignent pour tous le taux de 40 centimes. Les typo
graphes de l'Indépendant ont envoyé, vendredi après-
midi, un délégué au journal. Le directeur a été prié de 
reprendre ses ouvriers. Ou peut donc considérer la grève 
comme terminée. 

D é c o u v e r t e d'un c r i m e A Grammont . — A la suite 
de lettres anonymes parvenues au parquet, celui-ci vient 
de faire une descente et a interrogé une jeune fil le du 
nom de X . . . , qui était accusée d'avoir tué son enfant 
cl l'avoir ensuite enterré elle-même. Pressée de ques
tions par le juge d'instruction, él is a fini par avouer et a 
désigné l'endroit ou se trouvait le cadavre de son e n 
fant. On s'est rendu à l'endroit indiqué et on a eu effet 
découvert le corps du petit être. La mère dénaturée a été 
dirigée sur la prison d'Audenacrde. 

Terr ib le a c c i d e n t à R a p e r t i n g e n t i r a n t l e s cam
p e s . — La funeste habitude de tirer des « campes » dans 
les réjouissances publiques, vient encore de faire une 
victime à Raperting près de Hasselt. On fêlait lo mariage 
de denx habitants de la conliée et le nommé Lambert 
tirait des « campes ». Par malheur comme ii ne se retira 
pas assez vile après avoir mis lo feu à la charge de pou
dre, celle-ci eu éclatant lui enleva une parlie de la ligure, 
lui arracha un œil et lui emporta une partie du mollet. 
On accourut aux cris de la victime de cet accident, et on 
lui prodigua des soins empressés, mais son état inspire 
de telles inquiétudes qu'on ne croit pas qu'il survivra. 

Le double c r i m e d'Hérlnnes . — C'est dans les pre
miers jours de décembre prochain (la .date n'est pas en
core officiellement fixée; que comparaîtra devant la cour 
d'assises du Hainaut le nommé François Verboosl, do
mestique de ferme, né à Bjrcliem-lez-Audenarde, sous 
l'inculpation de l'assassinat de deux jeunes enfants 
Dctlrasnes, à Hérinnss-lez-Tonrnai. On so souvient de ce 
crime horribie qui produisit partout une émotion consi
dérable. Nul doute que les débats de cette affaire qui 
vont s'engager prochainement devant le jury ne pas
sionnent nos lecteurs. 

Mouscron . — Réunions collcctivhtes. — Le parti col
lectiviste belge ne chôme pas. Les réunions succèdent 
aux réunions. Des placards et des prospectus répandus 
à profusion en donnent la nomenclature pour chaque 
jour et invitent les électeurs à y assister. 

Cne de ces conférences annoncée pour samedi à huit 
heures et demie du soir, à Mont-à-Leux, n'aura cepen
dant pas lien, la cabaretier qui n'a pas été consnlte, ne 
vent pas prêter sa salle pour ces sortes de réunions. 

Courtral . — Election de conseillers supplémentaires au 
Conseil de l'Industrie.— MM. Cam. Destoop et Eug. Nolf. 
proposés par l'Association catholique do Courtrai, ont été 
proclamés élus conseillers supplémentaires pour les 
patrons. Il y aura lutte pour les deux places réservées 
aux ouvriers. 

M o u s c r o n . — L'accidenf a la gare: — Les funérailles 
de la victime. — Nous avons relaté l'accident mortel qui 
s'est produit mercredi soir à la gare de Mouscron, et 
dont a été victime Louis Bayens. 

Les funérailles da malheureux Bayens, ont eu lieu 
vendredi, à 3 b. 1|2 à l'église paroissiale de Saint-Barthé
lémy. Dans l'assistance, très nombreuse, on remarquait 
MM. Wokx, chef do stalion; Fournier, sous-chef; Ghvs-
•seus, chef du bureau des marchandise!: Fonder, pharma
cien de l'administration des chemin de fer, et une grande 
parlie dn personnel de la gare. La cérémonie funèbre a 
pris lin vers quatre beures. 

— i lrrfs la l ion en vertu d'un mandat d'amener. — 
Vendredi après-midi, la gendarmerie de Mouscron a ar
rêté un individu, Cyrille Hoornaert, âgé de 21 ans, sans 
domicile fixe, contre lequel un mandat d'ameuer avait 
été délivré par M. Dujardin, juge d'instruction à Cour
trai, pour conps et blessures. Hoornaert a été provisoi
rement écrouo à la prison de Conrtrai. 

Menin . — Le Te Deum. — Vendredi à 10 beures, a en 
lieu en l'église Saint-Vast, le Te Deum ponr l'anniver
saire de la naissance de S. M. le roi. Le conseil commu
nal, les officiers et les troupes de la garnison, les offi
ciers et le corps des sapeurs-pompiers, la gendarmerie et 
la police y assistaient. Après te Te Deum, une revue des 
troupes a été passée par le commandant de place. Celle 
du corps des sapeurs-pompiers a été passée par soncom-
mandant. 

— fin vue des élections. — Pour prévenir les troubles 
qui pourraient se produire pendant la période électorale 
le bourgmestre a pris un arrêté interdisant tout attrou
pement de plus de 5 personnes et tout cortège, depuis le 
samedi midi jusqu'au lundi midi. 

1 Ire période : Le Saint Empire Romain. — Fondé par 
Charlemagno (800), restauré par ;Oth?n le Grand (962), 
le Saint Empire Romain, autrefois si puissant, n'était 
plus guère à la On du dix-hnltième siècle qu'une réunion 
de petits Etats indépendants et souvent ennemis. Considéré 
da dehors, l'antique appareil du Saint Empire ne man
quait pourtant pas d'une certaine grandeur. Mais, e n 
réalité, la divergence des intérêts entre les puissances 
qui ie composaient l'avaient affaibli en le désagrégeant 
et l'avaient préparé aux transformations profondes quo 
devaient bâter les genres de là Révolution et les conque* 
les du premier Empire. 

Pour bien comprendre ces changements, il est néces
saire de jeter nn coup d'oeil sur les institutions qui r é 
girent pendant dix siècles les peuples composant l'Alle
magne d'autrefois. 

Le Saint Empire Romain était une monarchie dont les 
pouvoirs se partageaient entre l'Empereur et la diète. 

L'Empereur convoque la diète, ratifie et expédie ses 
recez. donne l'investiture des liefs. reçoit l'hommage des 
villes impériales, confère les litres de noblesse et les di
gnités. 

La diète se compose de Irois collèges : le collège élec
toral, le collège des princes et le collège des villes 
libres. 

!• Le collège électoral comprena>t trois électeurs ecclé
siastiques : les archevêques rie Mayence, Crèves et Colo
gne; et cinq électeurs laïques: le roi do Bohême, le 
comte Palatin, le roi de Saxe, le duc de Brangdebourg, 
élevé plus tard à la dignité de roi do Prusse, et ie duc de 
Hanovre. 

2' Le collège des princes était réparti en deux bans : 
le ban ecclésiastique tt le ban laïque. Mais, chose remar 
quable, tous les seigneurs ne jouissaient pas du droit de 
vole individuel: les moius puissants d'entre eux consti
tuaient des gtonpes dont la décision ne comptait que 
pour une voix. D'où la dénomination de voix curiales ou 
collectives, par opposition aux voix viriles ou indivi
duelles. — De celle façon, la prépondérance était assu
rée aux grands seigneurs puisqu'il y avait 94 voix viri
les (35 ecclésiastiques el 00 laïques) alors qu'il n'y en 
avail que 0 curiales (2 ccclésiaslique et 4 laïques) repré
sentant plusieurs centaines de princes moins puis
sants. 

3 ' Enfin le collège îles villes libres, comprenant 51 ré
publiques municipales partagées en deux b a n s : le ban 
rhénan et le ban souabe, ne jouait à la diète qu'un rôle 
subordonné. 

En somme, il y avait cinq chambres à consulter : I" 
le collège électoral. 2- le bandes princes ecclésiastiques. 
3- le ban des princes laiques. 4- le ban rhénan. 3' le 
ban souabe. Pour qu'une résolution devienne définitive, 
l'accord de deux collèges, c'est-à-dire de trois bans au 
moins, esl nécessaire. 

Tel était l'appareil compliqué de la diète germanique, 
dont la prépondérance appartenait aux princes laïques, 
protestants pour l a plupart. Telle était l'organisation, 
théoriquement du moins, d a Saint Empire Romain. 

Nous avons dit : théoriquement, parce qu'eu lait on 
constate nn manque complet d'unité et une divergence 
profonde entre les confédérés : l'intérêt particulier do
mine, il n'y a pas de politique allemande. 

Cela tient à plusieurs causes : 1' Certains princes 
d'Empire n'étaient pas al lenunds ; ainsi le duc de Hols-
lein était roi de Dauemarek, le duc de Koinéranie était 
roi de Suède, l'éiccleur de Hanovre élail roi d'Angleterre. 
Dans ces conditions, la politique purement allemande ne 
pouvait prévaloir. 2' L'intervention de la France dans 
les affaires de l'Allemagne était admise depuis les trai
tés de Westphalic ( lo is; . La ligue du Rhin conclue entre 
Mazarin et les princes de l'Allemagne occidentale les 
rattachait à la politique fraue;aise et niellait les principi-
cules allemands à la solde dii cabinet de Versatiles. 3' La 
lutte entre la Prusse et l'Autriche partage en deux camps 
les souverains cou fédérés, de telle sorle qu'il y a bien 
uue politique autrichienne et une politique prussienne, 
niais qu'il n'y pas de politique allemande. 

Toutes ces "causes de désunion et do faiblesse précipi
tent la décadence du saint Empire et préparent l'inter
vention de Napoléon qui aboutira à la formation de la 
confédération du Rhin. 

2e période. La confédération du Blnn (18')6-1815).— 
La Bavière, le Wurtemberg et le duché de Bade, al l iés 
de la France dans ses guerres contre l'Autriche et la 
Prusse, négocient avec Napoléon (ÎSOS), la fondation 
d'nne association, qui comprend en 18!0 tous les Etals 
autrefois rattachés au saint Empire, sauf la Prusse, 
l'Autriche et les te inloires devenus départements fran
çais. 

Ce puissant édifice s'écroule avec la chnle de celui qui 
l'avait construit et le congrèsde Vienne(1815), s'empresse 
de le détruire pour le remplacer par le système de 1a 
confédération germanique, qui régira l'AlMOMfM jus
qu'en 1800. 

Ecole des Sciences Sociales et Politiques 
D E L I L L E 

COURS DE DROIT PUBLIC COMPARÉ, PROFESSE TAR 
M. EUGÈNE DLTHOIT. ( 1 " LEÇON) 

Dans le cours de l'aunée 1894-1895, M.Duthoit a exposé 
le fonctionnement de la monarchie constitutionnelle 
anglaise et de la république fédérale des Etats-Unis. 
Celle année, il se propose d'étudier les institutions poli
tiques des trois grands empires d'Allemagne, d'Autriche-
Hongrie et de Russie. La première leçon porte sur les 
origines de l'empire allemand. 

On peut distinguer dans l'histoire de l'Allemagne cinq 
périodes principales : 1° lo Saint Empire romain, qui va 
de Cbarlemagne à 1806 : 2' la Confédération du Rhin, de 
1806 à 1815; 3 - l a Confédération germanique, de 1815 à 
1866 ; 4' la Confédération de l'Allemagne du Nord, de 
1866 à 1871 ; 5' enfin, l'empire allemand depuis l'année 
1871. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
Torncorxo. — nim;uifhe 1er «krembie. auia lieu chez M. 

Aimé Mande!!!, «-abaietier nie de Mouviaux. M. au Blane-
Seau. tiue exposition-cuncotio de pigeons vojageurs par cou
ple. La mbe est ii\ê à ôO centime». La société >'e»t assuré un 
jury étranger à la localité poor le classement des sujets. 

COMBATS DE COQS 
ROIBAIX. —- t ne [ailie de eoqitae jouera au Hou Vrvffut, 

lundi 18 novembre, pour le n t u g i Ue l"< tara, on verra t>-j[£tj2 

JEU DE BOULE A LA PLAT'.rtE 

d^m^viï^,a ",a,,d - , . r - ré»** 
abaretier. a l'honnein un marie-M'au*. M. nippon le isurDieiiy, eanareiiejr, a l lionneui 

d'informer les amateurs de jeu de boule qu'il fera bouler chez 
lui. le dimanche 17 novembre : *'"0 francs de prix en C^HVC-. 
> mises pour 3 francs : le jeu c o i — c t m à huit heures très 
précise- 'in inati 

CONCOURS DE PIQUET 
LctsnxES. - Iiimanelie prochain 17 reniant, à i tu *|-j. 

grand eoncoora tle fiiquet ele z M. Vandamme-Bantei . . -ta-
minet du Coq Cliautant. rue e'e la Bassee. La misée . * un 
franc. S) franes de uni sciout réparti» rn pni de *;•. tj. 10 et 
5 fraue-s plus nue jota surprise. 

La Librairie d u Journal de Roitbai.v offre, pour 
le p r i x m i n i m e de 0 , 7 5 , un exce l l en t t i n i b r o 
e a o u l h u u i ' m o n t é s u r plaque m é t a l e t e u f e r m ô 
dans u n e j o l i e boite e n méta l blanc inoxydah le . — 
Le m ê m e , a v e c mani' l ie . depui s 1 f r . 5 © jusqu 'à 
• f . 5 0 , s e l o n le g e n r e . I n i t i a l e s e n t r e l a c é e s © f. 5 0 . 

T H E A T R E S 

THEATÏÏE HEïiul'HAlX'. — liiraahche 17 novembre, a tfli." 
Don César de Bazan. drame rn S acte-, et Ali-Baba em /•-.,• j>) 
voleurs, apérs eomique-fèérie. pièce à giand -peetacle ou 3 
actes et 8 tableaux 

d l B L I O G R A P H i r 
ijuel est l'homme politique, l'écrivain, l'artiste <]ui w 

souhaite savoir ce que l'on aH de lui dans la presse.' 
Mais le temps manaue pour de telle? recherches. 

L e C o u r r i e r «le l a P r e s s e , fondé eu ItW.». i l 
boulevard Montmartre, à Paris, par M. A. tîallois, a 
pour objet de recueillir el de communiquer aux inté
ressés les extraits de tous les journaux du monde sur 
n'importe quel sujet. — Lo Courrier de ta Bresse lit 
6,0Cé) journaux par jour. 30H% 

P I A N O S 

V E A U Grande M é d a i l l e d ' o r , Kxnosition tuiversel le de 
Paris: iSSd, M e m b r e d u J u r y , h o r s c o n c o u r s 
a u x E x p o s i t i o n s : Le R a m 1887, Toulouse 1887, 
Barcelone 1888. Paris 1890, 1891, I8M, I8l>i. Lyon I8ï»l, 
C h e v a l i e r d e i a l . é t r i o n d ' h o n n e u r . Officier d'Aca
démie, Chevalier de 'l'Ordre du Christ-du-Portuïal, 
Chevalier de l'Ordre d'Isahelle-la Catholique: Chevalier 
de l'Ordre du Cambodge. Chevalier de l'Ordre du Pragon 
de i'Annam. — « Ê P O T A LII.I.1S. 7 t e r . r u e d e 
R o u b a i x . Ag^'M général : A. W A S S I i A O V E . profes
seur. SS780 

A U MAISON DE CONFIANCE 
H o r i o o e r i o A . B A R T H E T . B S S I S ,iBesançon l«h) 

5f R t o i r m é t a l 
• i » i l'ktan siuiHnn 

pour Howmesttulement 

ÏSRéTellSrtasorU. 
PENDULES *n tous genres 
Usim illustre iOO trinms. 

25'Rt0,rs0rtriple 
LNDtFRAlCHISSABLIS 

Hommes et Dames 4artnf 
\ f 6r">!"ttii.t'"jninin. 
SA G A R A N T I S 
i l ORFEVRERIE. RU0UTERI6 
* bni f h CtUltru ni tnuifc 
.""S4Û1—4OJ7.0 

MAISON DU TAPIS 
7 . r u e dit V i e i l - A b r e u v o i r . R o o b a i x 

EXPOSITIONI 
Ides Objets et Meubles de fantaisie, Chine 
[et Japon,pour cadeaux. 

Choix i m m e n s e e n 

Carpettes et Foyers tontes tailles 
DESSINS EXCLUSIFS 

Tapis de table. Descentes de lit en four 
rures Thibet, Tissus japonais pour dé
coration, masques, appliques, etc. 

Tout acheteur recevra d titre gracieux un' 
\joli écran japonais. 
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